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Association  
québécoise  
des groupes  
d’ornithologues 

 

Rimouski, le 18 juillet 2005  
 

Marc Levasseur 
Biologiste, M.Sc. 
Groupe Conseil Génivar Inc. 
  
Réponse à votre demande de renseignements sur les oiseaux en péril de votre projet – 
Étude d'impact dans le cadre d’un projet de stabilisation des berges de la route 
231. 
 
Aire d’étude – Région de la Montérégie, secteur sud de Saint-Hyacinthe. Le site à 
l’étude correspond à un étroit corridor situé entre la route 231 et la rivière 
Yamaska. Délimitée sur carte transmise par courriel. Les coordonnées géographiques 
délimitant la zone d’étude : Limites nord-ouest : Lat : 45 34 58.8 ; Long. : 72 58 50.5 et nord-est : 
Lat : 45 34 58.4 ; Long. : 72 58 50.2 Limites sud-ouest : Lat. : 45 34 30.4 ; Long. : 72 59 03.1 et 
sud-est : Lat. : 45 34 30.4 ; Long. : 72 59 02.4 
 
L'examen de la banque de données sur les oiseaux en péril du Québec (SOS-POP, 
version juillet 2005) révèle qu'il n’y a aucune station de nidification d'oiseaux en péril 
connue dans l’aire d’étude. 

Il importe de vous mentionner que le contenu de notre banque de données ne contient 
pas d'information sur l'utilisation d'une aire d'étude à d'autres fins (oiseaux en péril de 
passage, en migration ou y hivernant) que la reproduction. Les données de la banque 
ne sont également pas le résultat d’un inventaire systématique et complet des espèces 
d’oiseau en péril qui peuvent nicher dans votre aire d’étude. Eu égard à ces 
considérations, le rapport que nous vous produisons ne doit pas être considéré comme 
un substitut aux inventaires de terrain requis dans le cadre des évaluations 
environnementales. 

Nous vous remercions d’avoir fait appel à nos services.  

 

Pierre Fradette 
Coordonnateur provincial  
du programme des oiseaux en péril (SOS-POP) 
A.Q.G.O. 
248 rue Pineau, Rimouski  G5L 6P1 
Tél. : 1-877-367-3745 (sans frais)  




